
Classement des meilleurs marqueurs de la
saison 2002  
SECTION U14
U14M-D1
NOM PRÉNOM CLUB MJ BUTS
BEAUDRY  KEVIN BLAINVILLE 15 15
LEBLOND  FRÉDÉRIC ROSEMÈRE 12 10
DAIGNEAULT  SAMUEL BLAINVILLE 15 10
ANDRADE  JASON BLAINVILLE 14 9
LEMAY  MAXIM BLAINVILLE 15 9
AUMAIS  ALEXANDRE BLAINVILLE 13 8
COLLE  STÉPHANE ST-EUSTACHE 13 8
RAIMONDO  MARCO STEVEN ROSEMÈRE 4 8
DESNOYERS  PASCAL ST-EUSTACHE 13 7
DUSSAULT  MAXIME BOISBRIAND 13 6

U14M-D2S1
NOM PRÉNOM CLUB MJ BUTS
HOGUE  ADAM STE-ANNE DES PLAINES 10 3
RUEL  MARC-ANDRE LORRAINE 12 9

SAUCIER  JEAN-PHILLIPPE LORRAINE 7 8
MOLLOY  SEAN DEUX-MONTAGNES 12 8
TURBIDE  LOUIS-PHILIPPE BLAINVILLE 13 8
MC CLAREN  MATHIEU DEUX-MONTAGNES 6 6
SEERS  MATHIEU DEUX-MONTAGNES 9 6
CAMPEAU-LANCTOT  JULIEN LORRAINE 12 6
CHANDONNET  ALEXANDRE DEUX-MONTAGNES 8 5
ANGRIGNON  YOAN STE-ANNE DES PLAINES 10 4

U14M-D2S2
NOM PRÉNOM CLUB MJ BUTS

DAHMAN  SALLIM PREVOST 11 29
MAURICE  JOHN ST-HIPPOLYTE 11 18
FORGET  BRUNO STE-SOPHIE 12 14
POIRIER  YOGAN ST-HIPPOLYTE 11 13
GINGRAS-ALLARD  MATHIEU PREVOST 10 12
ST-LOUIS  CHARLEO STE-SOPHIE 12 11
NADON  PHILIPPE PREVOST 10 9
BROUSSEAU  JIMMY ST-HIPPOLYTE 11 8
HAMELIN  STEVE MIRABEL 8
RITCHIE  KEVIN ST-COLOMBAN 9 6

Classement 2003 Cadet "AA"
Ligue Scolaire Régionale – Soccer 2002-2003
Meilleurs Pointeurs
NOM EQ PJ PTS MOY.
Nicolas Bertrand (AAA) ESLG 9 26 2,89
Joël Bertrand (AAA) ESLG 9 20 2,22
Maxime Raymond-Beaulieu ESLG 9 16 1,78
Jean-Philippe Guérin (AAA) ESC 9 15 1,67
Alexandre Grondin (AAA) ESC 9 14 1,56
Martin Robert PSJ 6 13 2,17
Jonathan Gonz.-Gaudreau ESLG 7 13 1,86
Mathieu Asselin PSJ 6 12 2
Jean-Philippe Radjie ESLG 9 12 1,33
Sallim Dahman PSJ 7 11 1,57
Michael Fleury PSJ 5 9 1,8 
Jean-Philippe Bluteau ESAC 8 7 0,88
Frédéric Beaudry ESC 9 7 0,78
Etienne Dufort ESC 10 6 0,6
Vincent Filion ESAC 7 5 0,71
Charles Cockburn ESC 10 5 0,5
Julien Dufort (AAA) ESC 8 4 0,5
Sofiane Dahmani (AAA) ESLG 6 3 0,5
Guillaume Léveillé PSJ 7 3 0,43
Tristan Roussel ESAC 8 3 0,38
Paul Leroux ESC 10 3 0,3

SOCCER

AVIS PUBLIC

À TOUTES LES PERSONNES
INTÉRESSÉES

Demandes de
dérogation mineure

Le conseil municipal statuera sur
les demandes de dérogation
mineure décrites ci-dessous lors
de la séance du 9 juin 2003, qui
se tiendra à compter de 19 h 30
à la Mairie de Prévost, située au
2870, boulevard du Curé-Labelle,
au cours de laquelle tout intéres-
sé pourra se faire entendre.
Requérant: Propriétaire du
327, rue des Palmiers
• La demande de dérogation

mineure pour l'immeuble
situé au 327, rue des Palmiers
a pour objet d'établir la
marge latérale droite à 1,85
mètre au lieu de 2 mètres.

Requérant : Propriétaire du
743, rue Shaw
• La demande de dérogation

mineure pour l'immeuble
situé au 743, rue Shaw a pour
objet d'établir la marge arriè-
re à 3,25 mètres au lieu de 7,5
mètres.

DONNÉ À PRÉVOST, CE 16 MAI
DEUX MILLE TROIS.
Réal Martin
Directeur général et greffier

Fondée en 1979, la ligue compte
quatre équipes, qui se disputent la
victoire tous les lundis, mardis et
mercredi à 20h. Par ailleurs, l’ouver-
ture de la saison a toujours lieu un
dimanche et la fermeture un samedi
pour célébrer les champions et les
joueurs les plus méritants.

Le nouveau président, Monsieur
Serge Savaria, a rappelé que l’objec-
tif principal de la ligue vise à offrir
aux amateurs de balle, quelque soit
leur calibre, la possibilité de prati-
quer leur sport dans un environne-
ment de détente et de franche
camaraderie, sans pour autant
exclure une saine compétition.

Entre les deux rencontres dispu-
tées, dimanche le 11, le premier lan-

cer protocolaire a été effectué par le
maire de Prévost, M. Claude
Charbonneau; en outre, on a rendu
un hommage bien mérité à M.
Robert Cadieux, ex-président de la
ligue.
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«Quand la vérité n’est pas libre, la liberté n’est pas vraie. »
Jacques Prévert

Le temps des puces arrive
à grands pas!

Avec la fonte des neiges, la nature se
réveille…  En plus d’apporter chaleur
et réconfort, le printemps coïncide
avec l’arrivée des insectes, comme la
puce!
Cette charmante bestiole ne survit pas
au gel hivernal dans l’environnement,
mais se réfugie, bien cachée dans la
fourrure des animaux qui en sont les
hôtes.  Les œufs pondus par la puce
adulte sur l’animal tombent sur le sol,
et si la température extérieure se
maintient au-dessus de zéro degré
pendant quelques jours, l’œuf survit et
se transforme en larve.  Cette larve,
qui ressemble à une chenille, se cache
bien à l’abri et se fabrique un cocon,
que l’on appelle une pupe.  À peine
quelques jours plus tard, une nouvelle
puce adulte sort de la pupe pour sau-
ter sur le premier animal qui passe par
là!
Saviez-vous qu’une puce peut facile-
ment sauter jusqu’à 30 centimètres de
distance?  C’est un peu comme si un
humain pouvait sauter par-dessus un
terrain de football!  Il n’est donc pas
étonnant que les endroits fréquentés
par les chiens et chats parasités
(remises, dessous de galeries…) soient
infestés de puces affamées qui n’at-
tendent qu’à bondir sur Fido ou
Minou!  Si un de vos compagnons
attrape une puce à l’extérieur, celle-ci
va pondre des œufs (jusqu’à 30 œufs
par jour!) qui tomberont sur le tapis et
le divan, contaminant ainsi la maison
et les autres animaux qui vous
côtoient.
Pour prévenir l’infestation, il faut trai-
ter tous les animaux de la maison, et il
existe des moyens très efficaces telles
les ampoules à appliquer sur le dos de
l’animal. Ces produits tuent la puce
adulte après quelques heures et sont
très sécuritaires.  Ils tuent également
les œufs et larves de puces, traitant
ainsi l’environnement.  Un de ces pro-
duits est combiné à un antiparasitaire
prévenant les vers du cœur, les vers
intestinaux, les mites d’oreille, la gale
sarcoptique et les tiques.  Avis aux
promeneurs en forêt!  L’efficacité de
ces ampoules est de 1 mois.  Ainsi,
pour une protection complète nous
recommandons 1 traitement par mois
durant la saison des puces (avril à
novembre).  Attention aux produits
disponibles en animalerie : ils ont une
efficacité de moins d’un mois, et sont
toxiques pour les chats de la maison et
même pour les humains si le chien
traité entre en contact avec eux!  
Il existe aussi des produits qui rendent
la puce stérile, donc brisent le cycle de
reproduction en empêchant les œufs
d’éclore.  Ceux-ci viennent  sous plu-
sieurs formes, et le plus populaire est
l’injection pour les chats qui dure 6
mois.  On peut donc oublier les puces
pour le reste de la saison!  Un autre de
ces produits vient sous forme de com-
primé pour chiens qui prévient aussi le
ver du cœur et les vers intestinaux.  Il
faut toutefois se rappeler que la puce
adulte n’est pas tuée par ces deux
produits.  Elle meurt de vieillesse après
quelques semaines sans avoir pu se
reproduire.  Pour un animal allergique
aux piqûres de puces ou qui vit dans
un environnement très contaminé, un
produit qui tue les puces adultes serait
plus recommandable.
Contactez votre vétérinaire pour
savoir lequel de ces produits est le plus
adapté à votre compagnon!
Dr Simon Lachance, mv

Ligue de balle-molle Saint-François 

Inauguration de
sa 24e saison

Ligue de balle-molle St-François

Cédule 2003

1=Molson EX        2= Smooth Dry 
3= Black Label    4=Molson Dry
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